
Nouvel	élève	de	6è	ou	déjà	en	3è	
Que	tu	sois	débutant,	peu	expérimenté	
ou	au	contraire	sportif	confirmé	fille	ou	
garçon,	 tu	 as	 ta	 place	 dans	 les	
différentes	 équipes	 de	 l’Association	
Sportive.	 L’entraînement	 à	 l’AS	
(association	 sportive)	 est	 un	moment	
privilégié	pour	retrouver	tes	copains	et	
faire	connaissance	avec	d’autres.	
L	‘Association	 Sportive	 te	 propose	
différentes	activités,	et	de	nombreuses	
façons	de	pratiquer	et	de	t’investir.	
Tu	peux	être	joueur	mais	aussi	arbitre	
et/ou	 organisateur.	 Tu	 auras	 le	 choix	
de	 t’entraîner	 afin	 de	 représenter	 le	
collège	 dans	 les	 différentes	
compétitions	 UNSS,	 ou	 tout	
simplement	 venir	 pratiquer	 une	
activité	sportive	pour	te	détendre.	Tes	
futurs	 coéquipiers	 et	 tes	 professeurs	
ont	hâte	de	faire	ta	connaissance.	
Alors	prends	tes	baskets,	et	…	
	
	
A	bientôt	
	
	
	
	
Nous	comptons	sur	toi	!!	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
Le	collège	de	la	cité	scolaire	est	:	
-7è	au	championnat	de	France	de	
Natation	(2011).	
-11è	au	championnat	de	France	de	
Handball	élite	(2011)	
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COLLEGE	DE	LA	CITE	

SCOLAIRE	
	
	
	

	
												
	
	



	Infos	Parents	
	
	

UNSS	:	Une	fédération	sportive	scolaire	au	service	des	jeunes	
	
	
L’association	sportive	«	L’AS	»	du	collège	est	une	association	
de	 type	 loi	 de	 1901.	 Elle	 est	 fédérée	 par	 l’UNSS	 (union	
nationale	du	sport	scolaire),	fédération	sportive	multisports,	
placée	 sous	 tutelle	 du	 ministère	 de	 l’Education	 Nationale,	
ouverte	à	tous	les	jeunes	collégiens	et	lycéens	scolarisés.	
	
La	présidence	est	assurée	de	droit	par	le	chef	d’établissement.	
Le	secrétariat,	la	trésorerie	et	les	entraînements	sont	assurés	
par	les	enseignants	d’EPS.	
	
Elle	 a	 pour	 objet	:	 d’organiser	 et	 développer	 la	 pratique	
d’activités	sportives,	composantes	de	l’éducation	physique	et	
sportive	et	l’apprentissage	de	la	vie	associative	par	les	élèves	
adhérents.	(Article	premier	des	statuts	de	l’Unss).	
	
Les	principaux	objectifs	de	 l’association	 sportive	du	 collège	
sont	:	
-permettre	 la	 pratique	 sportive	 d’un	 plus	 grand	 nombre,	 à	
tous	les	niveaux,	dans	plusieurs	disciplines.	
Favoriser	 la	 prise	 de	 responsabilité	 recherchant	 une	 plus	
grande	 autonomie	 des	 élèves,	 le	 développement	 de	 la	 vie	
associative,	 la	 formation	 des	 jeunes	 arbitres	 et	 des	 futurs	
dirigeants.	
Les	 compétitions	 se	 situent	 à	 différents	 niveaux	:	 districts,	
interdistricts,	 départemental,	 académique	 et	 national	 dans	
plus	de	60	activités.	
Les	 compétitions	 ont	 toujours	 lieu	 le	 mercredi	 après	 midi,	
très	 rarement	 toute	 la	 journée.	 (Dans	ce	cas	 les	élèves	sont	
dispensés	 des	 cours	 du	 mercredi	 matin,	 après	 accord	
préalable	des	parents)	
	
Retrouvez	tous	les	résultats	sur	le	site	du	collège	
	
http://collegedelacitescolaire.com	 	 Puis	 Page	 Facebook	
Unss.	
	

	
CONCRETEMENT	

	
Inscription	auprès	des	professeurs	d’EPS	
La	 participation	 des	 élèves	 à	 l’UNSS	 est	 un	 acte	
volontaire,	subordonné	à	l’acquisition	d’une	licence	
qui	 sera	 délivrée	 après	 avoir	 rempli	 la	 fiche	
d’inscription	et	sur	présentation	d’une	autorisation	
parentale	
La	 fiche	 d’inscription	 peut	 être	 téléchargée	 sur	 le	
site	du	collège	ou	demandée	auprès	des	enseignants	
EPS	
	

Licence-assurance		
	
Prix	:	20€		(Tee-shirt	offert)	
Chèques	établis	à	l’ordre	de	«	Association	sportive	
du	collège	de	la	cité	scolaire	».	
	

Activités/Horaires	
	

Entraînements	toutes	les	semaines	sur	les	activités	
suivantes	:	
Le	mardi	 de	17h	 à	18h	Natation	 (Non	nageur),	
Step,	Futsal	
Le	jeudi	de	17h	à	18h	Badminton	
Le	vendredi	12h30	à	13h30	Futsal	
	
Remarque	:	 les	 jours	 de	 compétition,	 les	 horaires	
annoncés	 sont	 soumis	 quelquefois	 à	 variations	 en	
fonction	des	 lieux	de	 compétition.	 Les	professeurs	
accompagnants	 ne	 peuvent	 être	 tenus	 pour	
responsables	des	aléas	dus	au	transport.	
Ils	 feront	 leur	 possible	 pour	 informer	 les	 parents	
d’éventuels	retards	lors	des	retours.	
Vous	pouvez	joindre	un	enseignant	accompagnateur	
à	ce	numéro	:	06.82.43.18.50	
	
	
	
	
	

CHARTE	DE	L’ASSOCIATION	
SPORTIVE	

	
	
En	adhérent	à	la	charte	de	l’Association	Sportive	du	
collège,	je	m’engage	à	:	
	

 Venir	régulièrement	aux	
entraînements	et	participer	aux	
compétitions.	
	

 M’informer	régulièrement	du	
calendrier	des	compétitions.	

	
	

 Prévenir	mon	professeur	de	mes	
absences.	
	

 Donner	toujours	le	meilleur	de	soi	
même.	

	
	

 Rester	«	fair-play	»	en	toutes	
circonstances.	
(Respect	de	l’arbitre,	des	adversaires,	des	
co-équipiers,	de	l’organisation).	

	

 Prendre	soin	du	matériel	(raquettes,	
maillots,	ballons…)	
	

 Participer	au	rayonnement	de	
l’association.	(Tenir	le	rôle	d’ambassadeur	
sportif	auprès	des	autres	élèves	du	
collège).	
	


